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Saison 2009-2010
Ordre du jour

Rencontres des parents

1-Présentation des responsables de l’équipe

2-Règlements d’équipe

3-Pratique et tournoi

4- Budget 2009-2010
5-Cotisation et levée de fonds

6-Fiche santé
7-Fiche pour site Internet
LES TITANS DE GATINEAU PEEWEE “B”
Chers parents,

Une autre saison d’hockey est arrivée. Afin de bien démarrer nos activités, une certaine préparation se fait déjà depuis plusieurs semaines. Nous avons entrepris certaines démarches pour permettre à nos joueurs de connaître une saison remplie de bons moments. Sur cette note, le personnel de l’équipe Les Titans de Gatineau vous souhaite la bienvenue parmi nous.

Ce document contient des informations au sujet du plan de saison 2009-2010, le rôle de des membres de l’équipe et les règlements de l’équipe s’appliquant aux joueurs, parent et aux personnels de l’équipe.

Le plan de saison contient les évènements importante de l’équipe (fêtes, levée de fonds et tournois), les objectifs généraux, les buts de développement des joueurs, la philosophie de l’entraîneur en chef, l’approche générale du développement et de l’amélioration des joueurs et les outils de travail qui seront utiliser au cours de la saison. Ce plan sera en évolution constante et sera ajusté selon les besoins et le succès de l’équipe. De plus, les parents auront une influence sur les activités hors glace qui seront planifiés.

Le rôle des membres de l’équipe (joueurs, parents, personne de l’équipe) a été conçu afin d’assurer une bonne harmonie entre chaque groupe et de permettre aux principaux intéressés (les joueurs) de connaître une bonne saison de hockey rempli de plaisir. C’est pourquoi nous sommes tous là!

Les règlements de l’équipe, sont en place pour assurer qu’il y ais de l’ordre dans notre façon de faire. Cet encadrement contribuera sans doute aux succès de l’équipe.

Le personnel de l’équipe

Les Titans de Gatineau Peewee “B”
RÔLE ET RESPONSABILITÉS

	Entraîneur en Chef

Luc Périard
	Responsable, au meilleur de ses connaissances, du développement des joueurs, de l’apprentissage, et du respect des règlements du hockey. Responsable des préparatifs requis pour le bon déroulement des pratiques et parties. Responsable des décisions qui affectent l’équipe.

	Assistant. Entraîneurs

Jean Kingsberry

Martin Boisvenue 
	Assistent l’entraîneur en chef lors des pratiques et des matchs. Conseillent, écoutent, corrigent et encouragent les joueurs. Enseignent des techniques d’hockey aux joueurs. Participent à la prise de décisions qui affecte l’équipe.

	Gérant :
Rock Marcil

	Assume principalement un rôle administratif. Elle est responsable de la gestion des finances et de l’administration de l’équipe. Elle agit comme personne  ressource entre le personnel de l’équipe et les parents. Elle est responsable avec le soutient du personnel de l’équipe de la planification des activités de l’équipe.

	Parents
	Sur demande, aident le personnel de l’équipe et les joueurs lors des activités de l’équipe. Assurent le bien-être de leur enfant dans le hockey organisé. Respectent les décisions du personnel de l’équipe. Aide leurs enfants à respecter ses engagements envers l’équipe. Se comportent en bon parent de famille et montre l’exemple aux joueurs. Apporte à l’attention de la gérante tout points contentieux afin de les résoudre pour ne pas nuire à l’harmonie de l’équipe. Pour tous problèmes ou insatisfaction relier au personnel d’entraîneurs vous devez passer par la gérante en premier. Signaler aux entraîneurs s’il y a un problème de santé (grippe, faiblesse etc.) Téléphoner la gérante à l’avance pour signaler une absence aux pratiques ou parties.


LES TITANS DE GATINEAU Peewee “B”
REGLEMENTS D’ÉQUIPE

1.0  GÉNÉRALES

Il faudra toujours garder en mémoire que notre but premier est que les jeunes ont du plaisir à pratiquer ce merveilleux sport tout en respectant les règlements d’équipe.

En début d’année les parents auront la chance de lire les règlements et budget de l’équipe pour ensuite discuter avec le personnel d’entraîneurs et gérant. On passera à l’adoption des règlements d’équipe ainsi qu’au budget de l’équipe (en votant, donc les absents lors du vote auront à accepter les décisions prises). Ces adoptions tiendront pour le reste de la saison.

Le respect envers tout le monde (entraîneurs, joueurs, parents, adversaires et officiels) sera un autre point très important.

Les entraîneurs travailleront à développer les habiletés des joueurs à travers un esprit sportif et d’équipe.

L’honnêteté envers soi et les autres sera aussi un aspect que le personnel d’hockey enseignera aux joueurs.

Les parents devront respecter les choix des entraîneurs, si un parent veut plus d’explication, il devra rencontrer le gérant qui lui parlera avec l’entraîneur concerné. 

Les entraîneurs s’occuperont de l’aspect hockey (pratiques, joutes et stratégies).

Le gérant s’occupera des opérations hockey (heures de pratiques, participations aux tournois, fêtes, sorties, etc.…).

Si votre savez que votre enfant va être absent d’une pratique ou d’une partie, on vous demande d’avertir le gérant le plus tôt possible (minimum 1 jour avant). 

*** A noter que si un joueur manque 1 pratiques (à moins d’une très bonne raison) il ne jouera pas la partie suivante. Tout joueur doit avoir faite une pratique avant de jouer une partie. Tous joueurs blessés doivent avoir un billet du médecin pour pouvoir faire un retour au jeu.
2.0  Dans la chambre d’hockey

Dans la catégorie Peewee « B«. Seulement les joueurs et entraîneurs seront admit dans la chambre (en tout temps), sauf si l’entraîneur est seul (voir prochain paragraphe) ou si l’entraîneur en chef en décide autrement.

Jamais un entraîneur ne restera seul avec un ou quelques joueurs dans la chambre. Si pour une raison un entraîneur voit qu’il sera seul, il doit aller chercher un autre entraîneur ou parent pour l’accompagner dans la chambre.             

On demande d’arriver 60 minutes avant une joute en saison, 60 minutes avant une partie durant un tournoi ou série éliminatoire et 30 minutes avant une pratique.

Les joueurs doivent s’habiller et se déshabiller dans la chambre, sauf pour une pratique le joueur pourra arriver déjà habillé et repartir habiller. La raison de ce règlement est de s’assurer de respecter le temps d’arrivée avant les parties pour que chaque joueurs soient présent lors des consignes d’avant partie et d’après partie données par les entraîneurs.

Les joueurs doivent s’habiller et discuter ensemble. Aucun tiraillement, lancement d’objet, moquerie envers un joueur ou autre manque de respect ne sera toléré dans la chambre.

Encore une fois, le respect sera de mise dans la chambre comme sur la patinoire. Si un joueurs ne respecte pas le règlement un avertissement lui sera donné. Si il ne respecte pas une deuxième fois il y aura une réunion avec entraîneurs, le joueur fautif et les parents.

3.0  Pendant le déroulement de la partie   

Les parents sont là pour encourager les joueurs, mêmes si un membre de l’équipe commet une erreur, on l’encourage les entraîneurs s’occuperont d’expliquer au joueur l’erreur et comment la corriger.

On demande qu’aucuns parents ne soient directement à l’arrière du banc des joueurs pour éviter de nuire autant au travail des entraîneurs qu’à la concentration des joueurs.

Si un parent n’est pas en accord avec une décision des entraîneurs ou d’un entraîneur, on demande qu’il attende 24 heures et ensuite il doit en parler avec le gérant et non à l’entraîneur directement.

Aucun coup d’hockey intentionnel ou coup de patin ne sera toléré par l’équipe. La première infraction amènera un avertissement et rencontre avec les parents pour prendre des décisions pour corriger la situation. Une deuxième infraction amènera une suspension d’une partie et une autre rencontre avec les parents. S’il y a une troisième infraction, le cas sera transmis à l’Association d’hockey Gatineau Inc.

4.0 Responsabilité des chandails

Chaque parent est responsable des 2 chandails de son enfant. Au courant de l’année ou à la fin de saison si un des gilets n’est plus utilisable pour autres raisons qu’une déchirure durant une partie ou l’usure normal le parent devra déboursé $50.00 par chandail pour que l’association en rachète un autre. On doit avoir un autre chandail pour les pratiques.
5.0 Tournois et hors glace
On demande aux joueurs, entraîneurs, gérant et parents de s’amuser et d’avoir du plaisir tout en respectant les autres et que dans les tournois on représente pas juste notre équipe mais bien la ville de Gatineau.

PRATIQUES

Il y aura les pratiques qui seront offertes par l’association d’hockey Gatineau, de plus il y aura des achats de temps de glace pour autre pratique
TOURNOIS

1- 41ieme édition du tournoi Peewee de Gatineau du 19 au 29 novembre2009
2- 17ieme édition du tournois Provincial les «Pointelier« Point au Tremble du 01 au 14 février 2010.
3- Un troisième en route.
BUDGET DES TITANS
DE GATINEAU Peewee “B”

SAISON 2009-2010
DÉPENSES   






Budget         

     Tournois (3)                                                                                  1 080.00
     Cadeau de Noël                                                                         
    500.00              

     Party Noël, fin d’année (Salle, Trophée,..)
 1 500.00        

     Manteau d’équipe
 2 000.00 
     Tuque
    285.00

     Housse
 
 250.00

       TOTALES DES DÉPENSES                                                $    5615.00                 


REVENUS

      Cotisation des parents ($150 X 14)                                       $
2 100.00           

      1er Versement $75.00 le 30 Octobre 2009, 

      2ieme Versement $75.00 le 17 Novembre 2009 

      15.00$ pour les deux paires de bas

Levée de fonds 

·  2 Souper spaghetti (????-??-??)
  2200.00$


·  Gaz-o-ton
    860.00$

· Bingo
    850.00$

      Commanditaire

     -CPHO
Certificat

     -Les Sénateurs
Billets

     -Motortech Électrique                                                                      300.00$
     - voir Luc

1000.00$
     - commanditaire Tuque
     285.00$

     - commanditaire Housse
     250.00$
                     

    TOTALES DES REVENUS                                                           $ 5745.00 










+130.00$
COTISATION

2009-2010
PEEWEE “B”
Veuillez prendre note que la cotisation cette année est de $150.00 par joueur. Un premier versement soit la somme de $75.00 doit être fait au plus tard le 30 octobre et la balance du paiement de $75.00 avant le 28 novembre 2009 en plus les parents doivent débourser 30.00$ pour les deux paires de bas des joueurs.

LEVÉE DE FOND

-Vente de billets pour panier de noël.
-Souper Spaghetti : a déterminé.
- Gaz-o-ton : a détermine
Tous les joueurs doivent participer aux levées de fonds, ainsi que la participation des parents est requise.

Je tiens à vous remercier à l’avance de votre aide et votre appui.

FICHE SANTÉ
	NOM :

	PRÉNOM :

	ADDRESSE :

	DATE DE NAISSANCE :

	NUM.ASS.MAL. :

	NOM DE LA MÈRE :

	TÉLÉPHONE :

	NOM DU PÈRE :

	TÉLÉPHONE :

	ADRESSE COURRIEL :

	MALADIE OUI OU NON SI OUI VEUILLEZ SPÉCIFIER :

	MÉDICAMENT OUI OU NON SI OUI VEUILLEZ SPÉCIFIER :

	ARÉNA LA PLUS PROCHE DE CHEZ VOUS :


A RAPPORTER AU PLUS TARD LE 19 OCTOBRE 2008 À LA PRATIQUE A L’ARÉNA DE MASHAM 
FICHE DU JOUEURS POUR SITE WEB

Ton Nom :
	JOUEUR Préféré
	

	GROUPE DE MUSIQUE PRÉFÉRÉ
	

	1 DÉFAUT ET 1 QUALITÉ
	

	TON BUT DANS LA VIE
	


A REMETTRE EN MÊME TEMPS QUE LA FICHE SANTÉ SOIT LE 19 OCTOBRE.
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